[image: image1.jpg]° A Baccalauréat
International






Bourse de recherche Jeff Thompson 

Conditions et modalités

1. Tout bénéficiaire de la bourse doit être employé par une école du monde de l'IB ou un établissement proposant le certificat à orientation professionnelle de l’IB.

2. Tous les établissements participants, les chercheurs principaux et les chercheurs associés sont officiellement nommés lors de l’attribution de la bourse. 

3. Les employés de l’IB, qu’ils travaillent à temps plein ou à temps partiel, ne peuvent pas prétendre à cette bourse.
4. Le projet de recherche doit être mené dans une ou plusieurs écoles du monde de l’IB. 

5. Le projet de recherche doit être dirigé par un ou plusieurs professionnels de l’éducation de l’IB, qui peuvent faire partie du personnel de direction ou de soutien de l'établissement scolaire. 

6. Si le bénéficiaire de la bourse quitte l’établissement pendant la période où l’aide financière est accordée, il est impératif que les fonds soient utilisés pour continuer le projet dans l’école du monde de l’IB dont il était originaire. Ils doivent sinon être restitués à l’IB. 

7. Le programme de bourse est considéré exclusivement comme une aide au financement d’un projet de recherche et non comme son financement intégral.

8. Les bénéficiaires de la bourse qui poursuivent des études universitaires ont la possibilité de lier les activités pour lesquelles ils ont obtenu la bourse aux exigences d’un diplôme. 

9. Tous les candidats à la bourse seront informés de l’issue du processus de sélection aux dates de proclamation des résultats décidées chaque année.

10. Les bénéficiaires de la bourse s’engagent à remettre à l’IB un rapport détaillé, rédigé d’après le modèle fourni, et présentant les résultats de leurs projets dans les six mois qui suivent leur achèvement.

11. Les bénéficiaires de la bourse ont la possibilité de publier les résultats de leur travail dans différents supports, mais ils doivent en avertir l’IB et indiquer les références des publications dans la base de données sur la recherche en éducation internationale de l’IB. 

12. Tous les bénéficiaires de la bourse sont tenus de s’inscrire comme utilisateurs de la base de données sur la recherche en éducation internationale de l’IB.

13. Tous les bénéficiaires de la bourse doivent montrer qu’ils sont assurés du soutien continu du ou des chefs d'établissement concernés.

14. L’aide financière que représente la bourse doit être exclusivement utilisée pour la recherche décrite dans la demande.  

15. Si les fonds octroyés sont utilisés à d’autres fins, l’IB se réserve le droit d’exclure à l’avenir l’établissement ou les bénéficiaires concernés de toute autre bourse . 

16. Si la recherche n’est pas menée à bien, c’est-à-dire si aucune preuve des résultats n’est apportée et si aucun rapport n’est rédigé, le bénéficiaire de la bourse sera alors tenu de rembourser l’IB. 

17. Les bénéficiaires de la bourse recevront le soutien de l’IB, qui prendra les formes suivantes : conseils sur les méthodes à utiliser, sur l’approche méthodologique à adopter et sur la publication, accès aux documents de recherche et aux statistiques de l’IB, conseils sur l’utilisation des droits de propriété intellectuelle de l’IB, accès aux services Web de l’IB sur la recherche et aide pour ajouter des informations à ces ressources, aide pour communiquer les résultats du projet par le biais de l’Organisation de l’IB et des écoles du monde de l’IB.

18. Toute demande acceptée sera officiellement reconnue et validée au même titre qu’un projet de recherche (pour plus de détails, voir le document en anglais à l'adresse suivante : http://www.ibo.org/programmes/research/documents/SubmittinganIBresearchJun08.pdf) de façon à ce que les informations relatives à cette activité figurent sur les pages Web de l’IB consacrées à la recherche, sur le CPEL et dans toute autre publication de l’IB adéquate telle que le magazine IB World. Les bénéficiaires de la bourse auront accès aux statistiques de l’IB conservées dans le bureau de l’IB à Cardiff, ils recevront les conseils nécessaires de la part du personnel de l’IB, une lettre de soutien s’ils ont besoin d’informations provenant d’autres écoles du monde de l’IB ou d’autres établissements, et tout autre renseignement que l’IB pourrait avoir à leur communiquer pour soutenir leur projet. 

19. Les bénéficiaires de la bourse doivent avoir lu et accepté de se conformer au document intitulé Ethical Standard for IB supported Research project (en anglais), qui est disponible à l’adresse suivante : 

http://www.ibo.org/programmes/research/committee/documents/standardsJun08.pdf.
Signatures

	Le bénéficiaire de la bourse                                                                 Date



	Le directeur général adjoint de l’IB                                                     Date
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